
H ISTOIRE D E  VENISE.

lion ctait  depuis longtemps abandonné ;  mais il 
n ’est pas douteux que  les Vénitiens n’en eussent 
connu e t  adopté l’usage ;  car  l’em p ereu r  Léon, a n 
tér ieur  à Nicélas de  trois cents ans,  d i t ,  dans sa 
Tactique, que ,  pour  lancer cette m atière ,  qui fa i
sait explosion, leurs  navires étaient armés de deux 
ou trois  siphons à la poupe et à la p ro u e .U n  a u teu r  
sicilien q u i  a écrit la vie de R obert  Guiscard, r a 
conte que  dans la bataille navale que  le doge Domi
n ique  Silvio livra à ce prince devant Durazzo, en 
1084, les Vénitiens firent usage d ’un feu qui b rû la i t  
dans l’eau  et qui s’a ttachait  aux  navires,  au des
sous de la flottaison ; ainsi l’emploi de cette a rm e  
terr ible  continuait  encore à la fin du  x i e siècle, et 
avait  cessé depuis longtemps au  comm encement 
du x i i i0.

Il y a des écrivains qu i  veulent que  les Vénitiens 
aient fait usage d e là  poudre  à canon avant les a u 
tres peuples de l ’Europe ; il faudrait  p o u r  cela q u ’ils 
l ’eussent appris des Sarras ins,  et ceux-ci de que l
ques peuples de l’Asie. Mais si d ’aussi anciennes 
tradit ions sont nécessairement fort incertaines, il 
n ’est pas douteux que  les Vénitiens employèrent  
l 'art i llerie  sur  leurs  vaisseaux , im m édia tem ent 
après que  cet art  eu t  été découvert  ou in trodu it  en 
Europe, ce qu i  occasionna une révolution dans l’a r 
chitecture  navale elle-môme, et amena  la construc
tion à ce que nous voyons au jo u rd ’hui. Les galères 
vénit iennes de moyenne g randeur  porta ient ,  vers la 
fin du  xvi" siècle, quinze pièces d ’arti l lerie ,  savoir : 
un  canon de chasse de  v ingt-c inq  livres de balle, 
deux de douze, six fauconneaux de deux,  et six au 
tres peti tes pièces appelées sm erigli On voit les his
toriens turcs se p laindre de la supério r ité  que l ’a r 
tillerie donnait  à la m arine  vénitienne.

XXX. Ces flottes, que m onta ien t  v ingt,  trente 
mille hommes, et quelquefois davantage, é ta ient 
toujours commandées pa r  des nationaux. Le sys
tème du gouvernem ent était  de confier ses armées 
de terre  à des généraux é trangers ,  et de n’en ad 
mettre  aucun  dans sa m arine .  La jeune  noblesse, 
élevée de bonne heure  pour  cette dernière  destina
tion, y trouvait  des encouragem ents ,  de l’instruc
tion, et des occasions de servir la patr ie .

Les trois principaux officiers de la m arine  véni
tienne étaient : le généralissime de m er ,  chargé du  
co m m andem en t  de l’armée navale, et revêtu d ’une 
grande  au tor i té  sur toutes les colonies ; son pouvoir 
s’é tendait  ju sq u ’à condam ner  souverainement aux 
galères tous les individus non nobles qui lui étaient 
subordonnés,  et m êm e à faire m ettre  un patricien 
à la chaîne,  en a ttendan t  qu ’il fût  jugé.  Le prové- 
d i leu r  de la flotte, don t  l’emploi é tait  biennal : ses 
fonctions consistaient dans l’adm in istra t ion  des dé
penses et la punition  des officiers qui m anqua ien t  à

leur devoir;  on pouvait  le considérer  aussi comme 
un surveillant que le gouvernement plaçait auprès 
de l’amiral.  Enfin le capitaine du  golfe, c’est-à-dire 
le. général de l’escadre dest inée spécia lement à la 
garde et à la police de l’Adria tique.

Le comm andem ent des vaisseaux é tait  toujours 
donné à des patriciens, même dans les grades infé
rieurs ; mais quand le perfectionnement de l’a r t  de 
la navigation amena l’usage des vaisseaux de guerre, 
tels q u ’on les construit  au jourd’hui,  le service des 
galères, devenu le moins utile, resta le plus favo
risé, parce  q u ’il é tait  le plus ancien.

l ’our  s’assurer les moyens d ’arm er  une flofle avec 
diligence, un  règ lem ent existait,  qui dé te rm inait  le 
contingent de chacune des provinces qu i  compo
saient le domaine de  la république.

La capitale devait fou rn ir  des hommes pour  l’ar-
mem enl d e ....................................................SO galères

Les villes de la terre -ferm e . 12
Capo d ’I s t r i a ................................ 2
L ’Ile de V e g l i a ..........................2
L’Ile de B i a z z a ..........................2
Z a r a ............................................. 2
L es in a .............................................1
S p a l a t o .......................................1
T r a u ............................................. 1
C u r s o l a .......................................1
Cattaro . .................................1

L’Ile de C a n d i e ..........................10
Ainsi une flotte de quatre-ving cinq galères pou

vait sort i r  en peu de temps des ports de la républi
que ,  et dans les circonstances extraordinaires ,  on 
en a rm a it  souvent une p lus g rande  quanti té .

Il y avait outre  cela un  nom bre  dé terminé  de ga
lères don t  la chiourm e était  composée de forçats. 
11 paraî t  que quelquefois le com m andem en t  des ga
lères armées dans les colonies,  é tait  confié à des 
nobles d u  pays.

XXXI. Le matériel  de la m ar ine  de  Venise était 
conservé et en tre tenu  dans un arsenal,  qui fut long
temps l ’admirat ion  des é trangers .  A l’entrée ,  deux 
énormes lions de m a r b r e , conquis jadis au  Pirée, 
attestaient que Venise avait  succédé à Athènes dans 
l’empire des mers.  Une forte m urai l le  en formait 
l’enceinte ; trois bassins y recevaient les vaisseaux. 
L’adm inistra t ion  de cet établissement était dirigée 
avec au tan t  de soin que de magnificence. Des ma
g is tra tu res  furent  instituées p our  y présider.  La 
surveillance en fut confiée aux principaux fonction
naires de la république ; le doge lui-même et son 
conseil étaient obligés d’y faire des inspections pé
riodiques.

La législation assurait  avec la même prévoyance 
la conservation des bois de l’Éta t,  q u i  approvis ion
naient cet établissement.  Enfin des règlements de


